
Mise en œuvre du protocole 
d’accord issu de la loi de 

programmation de la 
recherche

Bilan, perspectives et 
propositions

Vous trouverez ci-après un bilan d’étape sur quelques-unes des mesures visant à 
améliorer  les  conditions  d’exercice  et  les  rémunérations  des  enseignants, 
enseignants-chercheurs et chercheurs.

Ivry-sur-Seine, le 9 janvier 2023

Contact : Jean-Pascal Simon, secrétaire général, Sup’Recherche-UNSA
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Le RIPEC
Une première demande : La LPR prévoit que les primes soient mensualisées. Si 
certains établissements étaient passés à la mensualisation dès 2021, d’autres 
pas. Cela a notamment conduit lors des régularisations à la mention de primes 
« négatives » sur les fiches de paye. Qu’en est-il aujourd’hui ? Est-ce que tous 
les établissements sont passés au versement mensualisé des primes ?

La composante C1 
Le protocole d’accord prévoit que la composante C1 atteigne à minima 6400 €/an 
en  2027.  Si  on  répartit  de  manière  régulière  cette  hausse  sur  les  années 
restantes, cela correspond à une augmentation de 725 €/an.
Dans le contexte actuel, nous demandons que cette augmentation régulière de 
725 €/an  du  montant  de  la  composante C1  soit  planifiée  jusqu’en  2027  dès 
maintenant.  En effet,  même s’il  doit  être défini  formellement par  un « arrêté 
fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées par l’article 2 du 
décret  no 2021-1895  du  29 décembre  2021 »  cela  nous  épargnerait  des 
discussions  inutiles.  Nous  demandons  donc  que  soit  actée  la  progression 
suivante :

Année 2023 2024 2025 2026 2027

Montant de 
la prime C1 3 500,00 € 4 225,00 € 4 950,00 € 5 675,00 € 6 400,00 €

La composante C2
Cette « seconde indemnité est liée à  l’exercice de certaines fonctions 
ou responsabilités particulières qui leur sont confiées. Le montant de cette 
composante  est  plafonné  par  groupes  de  fonctions  ou  de  niveau  de 
responsabilité  exercé.  Les fonctions et responsabilités concernées 
sont  déterminées  par  décision  du  chef  d’établissement 
conformément aux principes de répartition des primes définis par 
le conseil d’administration et aux lignes directrices de gestion de 
l’établissement.
(…)
Pour les enseignants-chercheurs, cette composante est versée pour des 
fonctions  ou  responsabilités  qui  sont  exercées  en  sus  de  leurs 
obligations de service. » 
Si les textes règlementaires donnent des indications concernant les plafonds des 
trois groupes :

 groupe 1 : responsabilités particulières ou missions temporaires : 
montant annuel maximum de 6 000 € ;
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 groupe 2 : responsabilités supérieures : montant annuel maximum 
de 12 000 € ;

 groupe 3 : fonctions de direction : montant annuel maximum de 
18 000 €.

Les LDG ministérielles précisent que :
Au  titre  de  l’année 2022,  les  décisions  individuelles  d’attribution  de 
prime  au  titre  des  régimes  d’indemnités  fonctionnelles  existants 
perdureront  jusqu’au  31 août  2022.  Seules  les  nouvelles  décisions 
d’attribution  d’indemnités  fonctionnelles  prises  à  compter  du 
1er janvier 2022 relèveront de cette composante fonctionnelle.
Pour mémoire, ces indemnités fonctionnelles existantes sont, sans exhaustivité, 
la prime de charges administratives (PCA, titre II du décret n° 90-50 du 12 janvier 
1990),  la  prime  de  responsabilités  pédagogiques  (PRP,  décret  n° 99-855  du 
4 octobre 1999) ou l’indemnité spécifique pour fonctions d’intérêt collectif dans 
les établissements publics à caractère scientifique et technologique (IFSIC, décret 
n° 2006-491 du  26 avril  2006).  La  prime administrative  (PA,  titre  I  du  décret 
n° 90-50 du 12 janvier 1990) sera cumulable avec le RIPEC.

La bascule définitive vers la composante fonctionnelle du RIPEC se fera 
au 1er septembre 2022 après une étude sur la pratique des transformations 
des  actuelles  primes  fonctionnelles  en  décharges  de  service  que  les 
établissements présenteront à leur comité technique (futur CSA) avant le 30 juin 
2022, après transmission préalable au recteur délégué dont ils dépendent et à la 
DGRH, service A.

Plusieurs questions se posent alors : 
 Qu’en est-il de cette bascule ? 
 Combien d’établissements ont voté des LDG ?
 Étant donné que dans les textes ministériels les responsabilités de 

chaque groupe ne sont pas définies, est-ce que les « LDG 
établissement » précisent quelles responsabilités relèvent de chaque 
groupe ?

A  notre  connaissance,  certains  établissements  ont  adopté  des  LDG  sans 
précisions des missions relevant du C2 (pe. Angers) ou mettant simplement la 
mention  « Critères  à  venir »  (Lyon 2,  page 2)  « déclinaison  locale :  à  venir » 
(Nantes) voire même ne mentionnant que la prime C3 (Nice, Bordeaux). D’autres 
ont établi des listes de responsabilités de manière plus ou moins précise, voir en 
annexe Toulouse III et l’U. D’Artois.
Nous sommes interrogés par des collègues qui nous demandent quelles fonctions 
donnent droit à la C2 et notamment,  puisque cette refonte intervient dans le 
cadre d’une loi de programmation de la recherche « est-ce que la direction d’une 
unité de recherche relève du groupe 2 ? »
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On peut aussi se demander si on est dans l’esprit de cette loi quand, comme à 
l’université du Mans, la prime C2 renvoie à un périmètre très ciblé :

Nos propositions et demandes
Sup’Recherche-UNSA  demande  que  soit  fait  un  bilan  de  la  mise  en 
œuvre du C2 du RIPEC qui précise quels sont les établissements qui ont voté 
des LDG définissant les fonctions qui donnent droit à cette prime. Par ailleurs, le 
travail  d’analyse  et  de  lecture  des  LDG  locales  montre  une  très  grande 
hétérogénéité des choix dans les missions donnant droit à cette prime : cela va 
d’un périmètre très réduit (voir Le Mans, ci-dessus) à des périmètres très larges 
allant, par exemple, jusqu’aux chef.fe.s de département d’IUT. Il convient donc 
de  mettre  à  plat  les  pratiques,  car  comment  comprendre  qu’une  même 
fonction soit prise en compte dans une université par une prime et une décharge 
de service et pas dans une autre ?
Sup’Recherche-UNSA  avait  demandé  à  plusieurs  reprises  à  la  DGRH 
qu’un bilan soit fait des référentiels locaux de services, car c’est sur 
cette  base  que  se  construisent  les  décisions  relatives  au  C2.  Nous 
attendons toujours ce bilan…

La composante C3
Demande de bilan sur :
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 le nombre de primes servies
 les montants min/max et médians
 le pourcentage de collègues bénéficiaires afin de juger de l’écart à la 

cible de 45 % et la progression du taux de succès par rapport à la 
PEDR.

 Par ailleurs, comme pour la composante C1, nous demandons un 
échéancier précis année par année sur la progression du 
pourcentage du nombre de collègues obtenant la C3, pour arriver 
comme c’’est précisé dans le protocole à « au moins 45 % en 
2027 ».

Nos propositions et demandes
Nombre  de  collègues  sont  encore  peu  informés  de  cette  réforme  du  régime 
indemnitaire, il  serait donc nécessaire de prévoir une nouvelle communication 
sur le RIPEC pour expliquer ce que sont les composantes C1, C2 et C3.  Est-il 
possible de produire un document « pédagogique » en faisant appel aux services 
de communication du MESRI ?

Le régime indemnitaire des enseignants
Contexte
Jusqu’en 2020, la PES et la PRES étaient d’égale valeur. Avec la LPR, la PES a 
décroché  par  rapport  à  la  prime C1.  En  outre,  nombre  d’enseignants  (ESAS) 
assurent des responsabilités telles que chef de département d’IUT, responsable 
d’enseignement, etc. Le fait qu’ils n’aient pas accès au RIPEC pour rémunérer 
une même responsabilité ou mission conduit les établissements à utiliser soit 
le  C2 soit  un autre  dispositif :  prime de responsabilité  pédagogique (PRP)  ou 
prime de charges administratives (PCA), selon le statut de la personne.
« La  prime  d’enseignement  supérieur  (PES)  versée  aux  professeurs  de 
l’enseignement scolaire affectés dans le supérieur sera maintenue et revalorisée 
de  façon  uniforme  pendant  sept  ans  pour  un  montant  global  de  25,5 M€. 
Toutefois, d’ici trois ans, un réexamen de la situation des ESAS sera fait 
par le groupe de suivi pour faire des propositions pour une meilleure 
prise en compte de leur investissement pédagogique » (p.6).
Préalablement  au  RIPEC,  PES et  PRES  avaient  un  taux  analogue.  Au 
01/01/2022, le taux annuel de la PES est de 1831,25 € brut/an soit un montant 
inférieur  de  968,75 €  par  rapport  au  C1  des  EC.  Face  aux  conditions  de 
rémunération  pour  les  emplois  dans  les  classes  post-BAC  auxquels  peuvent 
prétendre les agrégés, la question de l’attractivité des postes de PRAG dans les 
universités  se  pose.  Si  les  agrégés  en  lycée  ont  un  volume  de  service 
d’enseignement supérieur à celui des ESAS, ce n’est pas le cas pour les classes 
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post-BAC et CPGE qui peuvent même avoir un volume de service d’enseignement 
inférieur.
Par ailleurs, les heures complémentaires sont également mieux rémunérées dans 
l’enseignement  scolaire  que  dans  l’enseignement  supérieur :  une  heure 
hebdomadaire annuelle est rémunérée entre 120 € et 160 €/mois (cela varie en 
fonction du grade)1. 
Par ailleurs, la carrière des agrégés de chaire supérieure est plus rapide, car elle 
se déroule de manière accélérée sur 6 échelons pour terminer à la HEB.

Nos propositions et demandes
Aujourd’hui,  on peine déjà à recruter des vacataires  pour assurer  des heures 
complémentaires  dans  les  premiers  cycles  universitaires.  On  peut  de  ce  fait 
s’attendre à ce que l’on ait des difficultés à trouver des candidat.e.s pour les 
postes d’enseignants dans le supérieur puisqu’ils seront moins attractifs que des 
postes dans les classes post-bac. Sup’Recherche-Unsa demande donc que 
les ESAS voient leur PES alignée sur la C1 comme l’était la PES sur le 
PRES.
Par  ailleurs,  les  ESAS n’étant  pas concernés  par  le  RIPEC,  les  établissements 
doivent  trouver  des  solutions  pour  rémunérer  ou  prendre  en  compte  ces 
indemnités dans le service (voir plus haut). Nous demandons la mise en place 
d’un  régime  indemnitaire  global  concernant  les  enseignants, 
enseignants-chercheurs et chercheurs. Cela aurait l’avantage de la clarté et 
de la simplification. En outre, il n’y a pas de raison qu’un montant servi pour une 
fonction diffère selon le statut de celui/celle qui assure la fonction. Aujourd’hui les 
primes de présidence d’université, de VP statutaire… sont uniques.

1 Voir :  Thomas  J.  E,  2022,  « Les  heures  supplémentaires  des  enseignants  à  la 
rentrée 2021  dans  les  établissements  du  second  degré »,  Note  d’Information, 
n° 22.18, DEPP.  https://doi.org/10.48464/ni-22-18 et le site MENJS : La rémunération 
des  professeurs  agrégés :  https://www.education.gouv.fr/la-remuneration-des-
enseignants-7565#edugouv-summary-item-7 
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Le repyramidage
Contexte
Sup’Recherche-UNSA  a  fait  un  premier  bilan  quantitatif  et  qualitatif  de  ce 
dispositif que nous vous avons présenté2. Sur les bases de ce bilan, nous avons 
demandé :

 que cette voie d’accès au corps de PU se prolonge au-delà de 
2025 avec trois contingents supplémentaires qui pourraient 
être calibrés à 600 possibilités par année ; 

 de pérenniser cette voie d’accès au corps des PR ; 
 qu’une partie des avancements de corps se fasse sur 

proposition du CNU et qu’une autre soit attribuée localement 
par les établissements, indépendamment des avis du CNU 
comme c’est le cas pour les avancements de grades. 

Nous souhaitons partager  avec vous quelques autres éléments qui  nous sont 
remontés  des  établissements  et  qui  auront  une  focale  plus  resserrée.  Ces 
données doivent être traitées de manière plus spécifique dans le cadre d’une 
gestion  des  ressources  humaines  prenant  en  compte  une  dimension  plus 
psychologique.

Quelques éléments de bilan
2664 MCF ont candidaté au repyramidage pour les campagnes 2021 et 2022. 800 
ont bénéficié d’un avancement de corps. Il résulte de cette campagne 1864 MCF 
« malheureux » qu’il faut maintenant prendre en compte afin que la déception 
des uns ne l’emporte pas sur la satisfaction des autres et, qu’au final, ce que 
Sup’Recherche-UNSA considère comme une avancée importante permise par 
la  LPR  ne  devienne  pas  une  source  de  mécontentement  et/ou  de 
désengagement d’une partie de la communauté.
Les échos que nous avons recensés nous font craindre le pire : 

 dans une université, on nous dit que le/la psychologue du travail a 
eu beaucoup de demandes de rendez-vous de la part de 
candidat.e.s malheureux, notamment parmi celles/ceux qui n’ont 
pas été auditionné(e)s. 

 Nous avons connaissance de plusieurs collègues qui sont en burn-
out (ou presque) et qui annoncent qu’ils se désinvestissent (ou vont 
le faire) des responsabilités collectives, etc.

 On nous dit à plusieurs endroits qu’au final ce sont surtout les très 
bons dossiers « Recherche » qui ont bénéficié de ce dispositif. Par 

2Disponible en ligne : 
https://sup-recherche.org/wp-content/uploads/2022/11/2022_11_10_ANALYSE-
REPYRAMIDAGE-SUPR-V1.pdf 
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exemple un collègue, classé 2e sur un concours 49.1 en 2022 a 
bénéficié d’un repyramidage sur le contingent 2021. Résultat : en 
termes de carrière, il passe « devant » le collègue qui était 1er sur le 
concours de 2022… Comment expliquer cela ?

 Les retours sont pour le moins laconiques :

 
Si une évaluation « A » peut se suffire (…encore que… !), quand le CACR donne 
un avis C « réservé », une explication s’impose.

Tout cela n’est pas sans poser de questions :
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 Que signifie la distinction entre l’attitude professionnelle et les acquis de 
l’expérience professionnelle dans le cadre du repyramidage ?

 Quel message envoie-t-on à des collègues parfois très impliqués dans la 
gestion de parcours professionnalisants, de Masters, etc. qui ont obtenu un 
C en « tâche d’intérêt général » ? Il semblerait donc que l’encadrement de 
ces actions ne soit pas une tâche d’intérêt général au regard des notations 
malgré leur importance…

 … 

Des ratios locaux qui évoluent rapidement
Les ratios locaux évoluent d’autant plus fortement que le nombre d’EC dans une 
discipline est faible. Prenons l’exemple d’une section CNU dans une université 
constituée de 35 EC : 10 PU et 24 MCU. Elle bénéficie d’un repyramidage sur les 
contingents 2021/22 et de la mise au concours de deux postes de PU vacants qui  
étaient gelés depuis deux années dans le cadre d’un plan de retour à l’équilibre. 
Le repyramidage et les deux recrutements font passer cette section de sous-
dotée en PU (29,5 %) à bien dotée (36,1 %), et cela sans qu’il y ait forcément 
homothétie avec les ratios au plan national…
Dans ce cas, comment annoncer aux collègues qui ont passé leur HDR en 2022, 
ou qui ont prévu de la soutenir en 2023, que leur section ne sera plus prioritaire 
pour les deux années à venir, car elle est maintenant proche du ratio visé ? Cela 
va, sans conteste, avoir des effets négatifs sur leurs ressentis.

Ne pas décourager
Nous  avions  mentionné,  dans  notre  précédent  bilan,  l’effet  positif  de  cette 
nouvelle voie d’accès sur l’engagement de collègues dans une HDR. Cet effet 
était d’autant plus fort que leur section était concernée par les deux premiers 
contingents. Il faut maintenant trouver des solutions pour ne pas décourager ces 
collègues et accompagner ceux qui n’ont pas obtenu d’avancement de corps en 
2021 et 2022.

Nos propositions et demandes
Avant tout, il faut que le MESRI communique encore et de manière renforcée 
sur le fait que le repyramidage ne s’arrêtera pas en 2025 et qu’une réflexion est  
en cours pour envisager de rendre cette voie d’accès pérenne.
Il  faut  rappeler  aux  chefs  d’établissements  qui  sont  actuellement  les  ultimes 
décideurs (avant nomination présidentielle) :

 Les fondements de cette voie qui étaient de permettre la reconnaissance 
d’un  investissement  de  MCF-HDR  dans  des  missions  d’intérêt  général, 
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prenant en compte des responsabilités plus larges que des postes de VP 
(pour lesquels il existe l’article 46 5° du décret n° 84-431 du 6 juin 1984) ; 

 Que cette voie doit conduire à des profils de recrutements différents de 
ceux  issus  des  concours  actuels  au  titre  des  différents  alinéas  de 
l’article 46 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984. Ainsi, sauf cas particulier, 
cela  ne  peut  pas  être  une  formule  « de  rattrapage »  de  candidat.e.s 
classé.e.s 2ème sur des concours ;

 Qu’ils doivent être attentifs au fait qu’un des objectifs est de réduire les 
inégalités F/H dans l’accès au corps des PU3. Si nous observons un meilleur 
pourcentage  de  candidatures  féminines  au  repyramidage  (44,3 %  par 
rapport aux 36 % des concours), il faut maintenant que le MESRI nous 
indique le ratio F/H parmi les MCF qui ont accédé au corps des PU 
par cette voie.

 Que  les  présidents  d’université  ont  obtenu  qu’une  audition  des 
candidat.e.s soit ajoutée à la procédure. On nous a rapporté que nombre 
de candidat.e.s n’ont pas été informé.e.s des attendus de cette évaluation 
avant leurs auditions. Cela a engendré des situations contre-productives et 
infantilisantes  pour  des  enseignant.e.s-chercheurs  qui  ont  une  longue 
pratique professionnelle et s’investissent dans leur établissement depuis 
de nombreuses années. Si cette audition est maintenue, il faut donc 
mieux en définir les attendus et les enjeux et surtout les rendre 
publiques.

Il faut prévoir pour les contingents à venir (dès 2025) une double 
possibilité comme pour les avancements de grade : par le CNU et 
au local. Cela permettrait de régler l’ambigüité dans laquelle on se trouve 
actuellement  sur  un  départage  entre  des  candidatures  d’un  très  haut 
niveau scientifique, mais de MCF moins (voire peu) impliqués dans des 
missions d’intérêt collectif  et  des candidatures de MCF-HDR qui  ont un 
dossier  scientifique honorable  et  qui  sont  très  impliqués  au service  du 
collectif. Sur ce point, les LDG invitent les établissements à valoriser les 
« parcours équilibrés » des maitres de conférences « sur l’ensemble des 
missions qu’ils assument et des activités qu’ils exercent, y compris leurs 
mandats syndicaux ou électifs. » 
A notre connaissance ce souhait est assez partagé par des sections CNU ainsi 
que France Université.

3 même si cela est rappelé par un long paragraphe page 4 des LDG du MESRI, il convient 
de vérifier si cela a été suivi d’effets.
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Source : Page 7 du communiqué de presse du MERSI du 22/07/20204

4 Annonce réitérée devant les parlementaires ultérieurement, voir ici : 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/lpr-discours-de-frederique-vidal-l-
assemblee-nationale-45599
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La dotation de démarrage pour les MCF 
nouvellement recrutés
Nous avons alerté le MESRI l’année dernière, et encore récemment cette année, 
sur  la  mise  en  œuvre  de  l’annonce  de  F. Vidal  notamment  lors  du  Conseil 
ministres du 22 juillet 2020 : « les jeunes chercheurs et enseignants-chercheurs 
nouvellement intégrés dans leurs corps bénéficieront d’un accompagnement de 
10 000 euros afin de soutenir leurs recherches »5.
Que  ce  soit  à  la  rentrée 2021  ou  lors  de  la  rentrée 2022,  nous  avons  été 
interrogés par des collègues qui, soit n’arrivaient pas à faire valoir ce droit, soit 
bénéficiaient d’une dotation inférieure. Nous avons interrogé les établissements 
et  on  ne  peut  que  constater  le  flou  qui  entoure  la  mise  en  œuvre  de  cette 
mesure : certains établissements nous disent avoir reçu des dotations différentes 
selon les domaines disciplinaires des MCF (généralement plus en S&T qu’en SHS), 
d’autres avoir reçu une dotation inférieure au nombre de MCF recrutés, etc.
Sup’Recherche-UNSA demande que cette mesure soit mieux encadrée.
Il  faut  un  cadre règlementaire à ce dispositif,  faute  de  quoi  il  risque  de 
disparaître  à  court  terme.  Nous  proposons  donc  de  l’inscrire  à  la  fin  de 
l’article     32-1   du  décret  n° 84-431  du  6 juin  1984  en  ajoutant  un  alinéa  qui 
pourrait avoir la formulation suivante :

Les  maîtres  de  conférences  nouvellement  recrutées  bénéficient 
également d’un accompagnement financier afin de soutenir leurs 
recherches. Le montant total de cet accompagnement peut être 
échelonné sur plusieurs années universitaires, et fixé par arrêté du 
ministre  chargé  de  la  fonction  publique,  du ministre  chargé  du 
budget et du ministre ou des ministres intéressés.

Dans un parallélisme des formes, un même ajout serait fait après l’article     24   du 
décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 sous la forme d’un article 24-1 : 

Les chargés de recherche nouvellement recrutés bénéficient d’un 
accompagnement financier afin de soutenir leurs recherches. Le 
montant total de cet accompagnement peut être échelonné sur 
plusieurs  années  universitaires,  et  fixé  par  arrêté  du  ministre 
chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et 
du ministre ou des ministres intéressés.

Cela permettrait de rendre pérenne cette mesure. 
La formulation que nous proposons permet aussi une  mise en œuvre souple 
répondant aux besoins qui peuvent être différents en fonction des disciplines : 
5 voir : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2021-09/
dossier-de-presse-22-juillet-2020-12884.pdf 
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pour certaines, il peut être plus intéressant de répartir les 10 K€ actuellement 
prévus  sur  plusieurs  années (ce que fait,  par  exemple,  l’Université  Grenoble-
Alpes - voir annexes), pour d’autres non. 
Enfin, le fait de renvoyer le montant à un arrêté annuel (ou pluriannuel) laisse la 
possibilité d’une évolution (pour nous à la hausse) de la somme allouée. 
On  pourra  objecter  que  cela  rend  cette  dépense  obligatoire  pour  les 
établissements sans qu’il y ait une recette automatique en face, mais cela pourra 
facilement se régler par le dialogue de gestion entre l’établissement et le MESRI 
dans le cadre des 20 % du budget qui ne sont pas pré-notifiés.
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La prime 2 SMIC
Le décret n° 2021-1617 du 9 décembre 2021 a conduit à la mise en place d’une 
indemnité qui fait que plus aucun chargé de recherche ou maître de conférences 
nouvellement recruté n’est rémunéré en dessous de deux SMIC.
Cette disposition (qui varie en fonction, notamment, de la situation familiale de 
l’agent  et  de  la  valeur  du  SMIC)  concerne  essentiellement  les  Chargés  de 
Recherche  qui  seraient  reclassés  à  l’échelon 4  ou  moins  et  les  Maîtres  de 
Conférences échelon 3 ou moins.
Ayant  eu connaissance  de ce décret  avant  sa  parution,  nous avons  alerté  la 
ministre Vidal (voir lettre en annexes) sur les modalités de calcul de l’indemnité 
qui prévoit que l’évaluation du montant de la prime à verser annuellement prend 
en  compte,  outre  le  traitement,  l’indemnité  de  résidence  et  le  supplément 
familial de traitement (SFT). 
Nous  avons  souligné  le  fait  que  la  prise  en  compte  du  supplément 
familial  de  traitement  et  de  l’indemnité  de  résidence  engendre  une 
rupture d’égalité.  Outre le fait  que l’indemnité de résidence est destinée à 
compenser  les  différences  de  coût  de  la  vie  entre  les  différents  lieux  où  un 
fonctionnaire  peut  exercer  ses  fonctions,  et  que  le  supplément  familial  de 
traitement prend en compte la situation familiale des agents, cela conduit à des 
inégalités dans la compensation pour atteindre 2xSMIC qui, de fait, dépendra de 
la situation des agent·e·s : 

 Un·e CR ou MCf dont le/la conjoint·e est agent public pourra continuer, 
dans les faits, à bénéficier du SFT en demandant qu’il soit versé à son/sa 
conjoint·e ; 

 un·e CR ou MCf dont le/la conjoint.e n’est pas agent public perdra, dans les 
faits, le bénéfice du SFT ;

 et que dire du parent isolé (souvent une femme) qui perdra également le 
bénéfice de la somme versée au titre du SFT ? 

Sup’Recherche-UNSA demande à ce que le calcul de cette indemnité ne 
prenne en compte que le traitement, à l’exclusion des autres éléments 
de rémunération mentionnés dans le II de l’article 2 du décret. 
Les implications financières d’une telle décision sont faibles au regard d’un geste 
politique fort à destination des bénéficiaires et va dans le sens de plus de justice 
sociale.
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Quelques éléments de communication du MESRI

Source : Page 5 et suiv. du communiqué de presse du MERSI du 22/07/20206

6  en ligne : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2021-09/
dossier-de-presse-22-juillet-2020-12884.pdf 
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Annexes
LDG Université d’Artois (extraits)
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et 
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LDG Toulouse III
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Université Guyane
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« Dotation nouveau MCF »
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Courrier à F. Vidal à propos de la prime 2 SMIC
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